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ALERTE 
Des enfants de 14 ans en prison, faute de 

place en structure éducative 
 

 
L’administration ne prend plus ses responsabilités dans le Grand Ouest.  
 
Nous sommes confrontés aujourd’hui à une situation catastrophique et inédite sur la région : 
il n’y a plus aucune solution de placements pour nos jeunes. 
 
Depuis plusieurs années, cette grave crise s’annonçait pourtant. Nous dénoncions déjà le 
manque de place criant et nous sommes arrivés à une situation devenue inéluctable. Les 
déferements sont des temps d’angoisse pour les collègues lorsqu’il y a une réquisition de 
placement. C’est la course à la place ! Peu importe la pertinence du lieu trouvé. 
 
Les collègues n’en peuvent plus de cet état de stress permanent et sont épuisés, les risques 
psychosociaux n’ont jamais atteint un niveau aussi élevé. 
 
Les magistrats dénoncent l’inconséquence de la PJJ. Les collègues sont en première ligne 
et deviennent parfois le réceptacle de leur colère et de leur dépit. Toute la chaîne judiciaire 
subit cette violence institutionnelle. Avocats, magistrats, greffiers sont scandalisés. 
La PJJ ne répond plus à ses missions, elle met en danger les collègues de MEAT et 
conséquemment les mineurs et leurs familles. Le droit des mineurs n’est pas respecté. 
 
Le système de prise en charge des jeunes sature. Il n’y a plus de place en alternative à 
l’incarcération, les prisons pour mineurs et les CEF sont pleins faute de places en structures 
éducatives.  
 
Il n’y a plus de sens éducatif à nos missions. 
 
Nous exigeons la prise en compte immédiate de cet état d’urgence. 
 
La direction interrégionale doit prendre ses responsabilités et cesser d’avancer l’argument 
de la contrainte budgétaire.  
 
Le personnel attend des réponses et des actions immédiates de la part du Directeur 
interrégional. 
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